
DROITS DE SCOLARITÉ 2011-2012 

POUR  LES  ÉTUDIANTS  INTERNATIONAUX 

DE  CYCLES SUPÉRIEURS 

(PAYABLES EN DEVISES CANADIENNES) 

 

CAMPUS DE MONCTON 

 

Nature des frais Session 

d’automne 

Session 

d’hiver 

TOTAL 

 

 

 

 

Droits de scolarité 

 
Les droits de scolarité 

(*)
 sont facturés au crédit 

selon la somme de crédits inscrits par session 

et ce conformément aux taux suivants : 

 

Taux par crédit de cours : 318 $ 
 

 

Taux par crédit de thèse ou mémoire : 268 $ 

  
*À ces droits de scolarité s’ajoutent les frais connexes ci-dessous.  

Frais connexes obligatoires 

 

Frais technologiques 

 

     

  39,00 $  

 

    

 39,00 $  

 

       

   78,00 $  

 

Association étudiante et 

Médias acadiens universitaires 

 

 94,66 $ 

 

94,66 $ 

 

189,32 $ 

 

Installations culturelles et sportives 

 

31,00 $ 

 

31,00 $ 

 

  62,00 $ 

 

Assurance-maladie et régime 

dentaire 

 

1 326,70 $ 

 

*** 

 

1 326,70 $ 

 

Sous-total des frais connexes 

  

1 491,36 $ 

  

164,66 $ 

  

1 656,02 $ 

 

 

*** Pour les étudiantes et les étudiants qui arrivent en janvier, les frais d’assurance-maladie s’élèvent à 923 $ et 

comprennent seulement le régime santé car le régime dentaire peut seulement être souscrit à la session d’automne 

débutant en septembre. Les frais connexes pour la session d’hiver pour ces étudiants s’élèvent donc à 1 087,66 $.   
 

ESTIMATION DES AUTRES FRAIS DE SUBSISTANCE 

Nature des frais Estimation des coûts 

 

Matériel scolaire et livres 

 

1 450 $ 

Logement et nourriture 6 200 $ 

Divers (frais d’installation, transport, vêtements et autres) 3 350 $ 
 

TOTAL (basé sur une année universitaire de septembre à avril) 
 

11 000 $ 

 
Préparé par le Registrariat du Campus de Moncton 

Université de Moncton 

Juin 2011 


